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LE MOT DU MAIRE

Retour sur la soirée d’information du 9
mars dernier:

La rencontre avait pour but de vous informer
sur l’état d’avancement du projet visant la
construction du bâtiment de distribution de
l’eau potable, ainsi que de certains éléments
de la planification stratégique du périmètre
urbain. Au niveau de l’eau potable, voici les
éléments à retenir :

1.Suite aux analyses préliminaires, le projet
a été retenu par le ministère des affaires
municipales.

2.Actuellement nous procédons à
l’évaluation des besoins futurs en eaux et
de la capacité de nos installations de
captage à répondre à la demande.

Un hydrogéologue a été mandaté pour
réaliser cette étude;
Si la capacité du puits répond aux
besoins, nous poursuivrons la
préparation des plans et devis;
Si la capacité du puits ne répond pas
aux besoins, nous devrons procéder à
la recherche en eaux.

Je vous rappelle que nous sommes
accompagnés par les ingénieurs du service
d’ingénierie de la Fédération québécoise des
municipalités pour le suivi du dossier et de la
firme Stantec pour la préparation des plans et
devis. Pour ce qui est des subventions
disponibles, nous sommes approuvés au
programme PRIMEAU qui couvre les
dépenses à 95 % et le programme de la TECQ
est aussi disponible pour réaliser l’ensemble
des études et analyses nécessaires.

J’en conviens avec vous que c’est très (trop)
long comme délai, mais nous devons avoir
l’acceptation du ministère à chaque étape du
projet.

Hydro-Québec et l’abattage d’arbres:

Vous avez remarqué que plusieurs arbres
ont été abattus par Hydro-Québec dans le
but d’éliminer la végétation qui pourrait
toucher les fils électriques et créer des
pannes de courant.  

J’ai mentionné à Hydro-Québec qu’ils
devraient aussi s’occuper  d’enlever les
souches. Ce n’est malheureusement pas la
pratique qu’ils appliquent mais, pour l’avenir,
ils étudieraient la question.

Cet abattage d’arbre donne des résultats
selon Hydro-Québec sur le nombre de
pannes. Lors du dernier épisode de verglas,
les pompiers ont été très peu sollicités pour
des branches sur fils qui causent de petits
incendies, et très peu de pannes ont été
signalées sur notre territoire.

Il est aussi probable que nous déposions
une demande de subvention auprès
d’Hydro-Québec dans le cadre de leur
programme « Fonds de verdissement des
collectivités » afin de rendre notre village
plus vert.

À la prochaine,
Guy St-Pierre, maire
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Une nouvelle image et un nouveau visage numérique pour notre municipalité

Notre municipalité franchit une étape importante dans la modernisation de ses
communications. Deux nouveautés majeures marquent ce tournant : l’adoption d’un tout
nouveau logo officiel et la mise en ligne d’un site web entièrement repensé.

Un nouveau logo

La municipalité dispose désormais d’un logo officiel qui viendra représenter notre collectivité
dans l’ensemble de ses communications. Cette identité visuelle, conçue pour être à la fois
moderne et représentative de notre territoire, sera progressivement intégrée aux documents
et supports officiels au fil des prochains mois. Papeterie, affichage, formulaires administratifs
et publications : le logo accompagnera peu à peu l’ensemble des échanges entre
l’administration et les citoyens, assurant ainsi une image unifiée et reconnaissable.

Un site web renouvelé

En parallèle, un nouveau site web municipal a été officiellement mis en ligne. Ce projet
répond à un double objectif : rajeunir l’apparence de notre présence numérique et faciliter la
navigation pour l’ensemble des résidentes et résidents, peu importe leur aisance avec les
outils informatiques.

L’architecture du site a été entièrement repensée afin que chaque citoyen puisse trouver
rapidement l’information recherchée — qu’il s’agisse d’horaires de collecte, de la plus récente
version du journal municipal, d’informations sur les services municipaux ou d’avis publics. La
présentation épurée et l’organisation intuitive des rubriques visent à rendre la consultation
aussi simple et agréable que possible.

Il importe toutefois de préciser que certaines sections du site sont encore en cours de
développement dans les prochaines semaines. L’équipe municipale travaille activement à
compléter ces pages dans les meilleurs délais afin d’offrir un service en ligne complet et
fonctionnel. Nous remercions les citoyens de leur compréhension et les invitons à nous faire
part de leurs commentaires pour continuer d’améliorer leur expérience.
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Visitez manseau.ca afin de consulter les procès-verbaux des
séances précédentes.
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TERMINAL DE PAIEMENT INTERAC- PAX
A920 GLOBAL PAYMENTS - ACQUISITION

Acquisition d’un terminal de paiement PAX
A920 à  un prix promotionnel de 900,00 $,
plus taxes, afin de permettre aux citoyens de
faire leur paiements à la municipalité
directement sur place.

SIGNATURE DE L'ACTE DE VENTE DU LOT 6
232 446 POUR L'IMPLANTATION D'UNE
TOUR CELLULAIRE

Le Conseil autorise monsieur Guy St-Pierre,
maire, ainsi que monsieur Marc-Olivier
Massé, directeur général et greffier-trésorier,
à représenter la Municipalité de Manseau et à
signer, en son nom et pour son compte, l'acte
de vente relatif à la cession d'une partie du lot
6 232 446 du Cadastre du Québec à SOGETEL
MOBILITÉ INC., conformément aux termes et
conditions de l'offre d'achat acceptée le 16
juin 2025. 

NOUVEAU LOGO POUR LA MUNICIPALITÉ
DE MANSEAU - ADOPTION

La Municipalité de Manseau a mandaté
madame Marie Guimond-Simard, graphiste,
afin de concevoir un nouveau logo
représentant la Municipalité, qui fut soumis et
accepté.  La Municipalité adopte donc une
image de marque moderne et cohérente pour
l'ensemble de ses communications et
supports visuels.

SERVICES D'INGÉNIERIE - PLAN DIRECTEUR
D’ÉGOUT PLUVIAL AVEC OPTION PLAN
DIRECTEUR D’ÉGOUT SANITAIRE - OCTROI

Le Conseil municipal de Manseau adjuge à
Pluritec Ltée (NEQ : 1143954734), le contrat
de services d'ingénierie pour la réalisation
du plan directeur d'égout pluvial incluant
l'option du plan directeur d'égout sanitaire,
conformément à la demande de prix no
5323802826-01 et aux tarifs forfaitaires de
sa soumission, pour un montant total de 36
516,07 $, taxes incluses.

ACHAT DE JEUX D'EAU POUR LE PARC
MULTISPORTS - OCTROI

Le conseil a choisi d’octroyer le contrat pour
la réalisation des travaux à l’entreprise
Simexco au montant de 102 768,01 $, taxes
en sus, conformément à l’offre déposée.

Dernières décisions du conseil

PROCHAINE RÉUNION
DU CONSEIL:

Mardi le 7 avril
19h30

au centre
communautaire

http://www.manseau.ca/


MUNICIPALITÉ

5

COMPTES DE TAXES 2026
Les dates de versements sont les 17
mars, 19 mai, 15 juillet, 15 septembre,
17 novembre 2026. Pour éviter tout
désagréments, assurez-vous d’avoir le
bon numéro de matricule lors du
paiement. Vous le trouverez sur un des
coupons de paiements, à cet endroit: 

 
 
 
 
 

Les versements électroniques (par
téléphone, internet ou au guichet sont
possibles auprès de:·

Desjardins
Banque Laurentienne
Banque Nationale du Canada
Banque Royale
Banque Scotia

 

VENTES DE GARAGE
La deuxième fin de semaineLa deuxième fin de semaine

des mois de mai à septembredes mois de mai à septembre

La deuxième fin de semaine
des mois de mai à septembre

Du vendredi au dimancheDu vendredi au dimanche

entre 8 et 20hentre 8 et 20h

Du vendredi au dimanche
entre 8 et 20h

Aucun permis ou certificat

n’est nécessaire!

Dispositions particulières
(règlement de zonage n  2012-04 art. 132)o

Cette activité est autorisée sur un terrain
occupé par un usage du groupe Résidentiel
et doit se tenir à l’intérieur des limites de
propriété de la personne qui tient la vente
de garage. Aucune vente de garage ne peut
avoir lieu ou empiéter sur tout ou partie du
 domaine public.

Il est permis de faire la publicité d’une
vente de garage au moyen d’enseignes
temporaires localisées sur la propriété où
se tient la vente de garage. Une enseigne
peut être affichée au plus tôt sept (7) jours
avant l’événement et doit être
obligatoirement retirée avant la fin de la
dernière journée de l’événement. En tout
temps, l’article 190 du règlement de zonage
n  2012-04 portant sur le triangle de
visibilité doit être respecté.

o

vveenntteess!!ventes!
BBoonnnneessBonnes

Visitez Visitez manseau.camanseau.ca pour vous inscrire pour vous inscrireVisitez manseau.ca pour vous inscrire

http://www.manseau.ca/
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Prenez en note le numéro du lampadaire
pour  faciliter le repérage par l’électricien
qui en fera la réparation sinon le nom de
la rue ou intersection et la défectuosité
observée (éclairage intermittent ou
faible, lumière brûlée, etc. )
 
Communiquez l’information ainsi que  
vos coordonnées de la façon suivante: 
 
Téléphone: 819 621-6484 
Courriel: travauxpublics@manseau.ca
ou sur manseau.ca/plaintes.php
 

Merci de votre collaboration.

Colportage
Le colportage est autorisé moyennant un permis. La vente
itinérante de services, d’objets ou d’équipements reliés à la
protection incendie est interdite. 

ATTENTION la Municipalité n’intervient pas dans le cas de
rendez-vous fixés suite à de la sollicitation téléphonique. 
Merci de votre compréhension.

Stationnement dans les rues

Lors de précipitations de neige, veuillez ne
pas laisser votre véhicule en bordure de la
route;
Il est interdit de stationner ou d’immobiliser
son véhicule routier sur un chemin public
entre 23 h et 7 h du 1er novembre au 15 avril
inclusivement et ce, sur tout le territoire de la
Municipalité (règl. 2019-03, art. 67).
Il est possible de communiquer avec la
Sûreté du Québec afin qu’un agent de la paix
puisse déplacer ou faire déplacer un véhicule
routier stationné, aux frais de son
propriétaire, en cas d’enlèvement de la neige
ou dans les cas d’urgence suivants (règl.
2019-03, art. 69):

a. le véhicule routier gène la circulation au
point de comporter un risque pour la
sécurité publique;

b. le véhicule routier gène le travail des
pompiers, des policiers ou de tout autre
fonctionnaire lors d’un événement
mettant en cause la sécurité du public. 

Bacs de déchets et de récupération

Ils doivent être déposés sur votre terrain et non
sur la voie publique.
 

6

RAPPELS

LAMPADAIRE
DÉFECTUEUX?

mailto:travauxpublics@manseau.ca
http://manseau.ca/plaintes.php
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VIE COMMUNAUTAIRE

Camp de jour 2026

819 356-2010
info@cfmanseau.org

210b rue St-Alphonse 
Manseau, Qc  G0X 1V0

Action 5-12 Pour les enfants du primaire

mailto:info@cfmanseau.org
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VIE COMMUNAUTAIRE

819 356-2010
info@cfmanseau.org

210b rue St-Alphonse 
Manseau, Qc  G0X 1V0

Maison des jeunes

Cuisines 

Aînés

mailto:info@cfmanseau.org
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VIE COMMUNAUTAIRE

FADOQ - Club de Manseau 
Rédactrice: Diane St-Laurent

 
Jeudi 2 avril 2026
Samedi 18 avril 2026
 

Au local du club à 19h30
655, rue Ste Marie
Il sera toujours possible d’acheter des pads de carte à jouer à 1,00$
et à 2,00$, ajoutés à ceux à 3,00$ déjà existants.

Info: Nicole Beaudet 819 287-0485
 

Le baseball poche : 

Nous sommes toujours à la recherche de gens qui veulent venir
participer et jouer.  Bienvenue à toutes et à tous, le fun c’est ici !

Info: Marguerite Turcotte 819 356-2275   
 

Le vrai sens de la vie est de planter des arbres à
l’ombre desquels vous ne vous attendez pas à

vous asseoir.” – Nelson Henderson 
 

Alors, donner au suivant comme on plante des
arbres, sans en rien en retirer en retour, c’est

tellement gratifiant.

ANNIVERSAIRE DES MEMBRES
Nous souhaitons adresser nos vœux

d’anniversaire à tous nos membres qui vont
célébrer leurs festivités en avril 2026.

Bonne fête à vous tous!

 Toute l'équipe de la FADOQ de Manseau, vous souhaite une joyeuse Pâques. 
Que ce temps d’arrêt et de fête vous soit salutaire et rempli de bonheur. 

                                                   

    Votre C.A.
 
 

Gertrude Tremblay: présidente
Diane St-Laurent: secrétaire
Marie-Josée Turmel; trésorière

Lise Lambert: administratrice
Agathe Héon: administratrice
Hélène Isabelle: administratrice
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VIE COMMUNAUTAIRE

AVIS DE CONVOCATION
Assemblée générale annuelle 
du Club Fadoq-Manseau (AGA)

          Le conseil d’administration du Club :  FADOQ - Manseau
a le plaisir d’inviter tous ses membres à son assemblée générale

 
annuelle  jeudi le 23 avril 2026 à 19h00

au local situé au 655 rue Ste Marie Manseau
 
 

L’ordre du jour sera remis au local
 
 

Nous vous invitons à arriver vers 17h00.
          À 17h30, vous aurez la possibilité de déguster un buffet froid gratuit.

 
 

Vous êtes aussi invité à laisser votre nom à
Mme Hélène Isabelle au 819 356-2098

avant le 16 avril 2026 au plus tard.
 

Nous serons heureux de vous y voir 
en grand nombre...

 

Gertrude Tremblay

_____________________________
Présidente

Marie-Josée Turmel

_____________________________
Trésorière
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SERVICE INCENDIES
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RÉGIE DES DÉCHETS



 

LOGEMENT À LOUER
Manseau

670, rue des Érables
3½ disponible / 50 ans et +

Visitez notre site Internet : WWW.OMHCDQ.COM

Au plaisir de vous rencontrer !
1 833 467-2166

15

RESSOURCES

http://www.omhcdq.com/
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LE COIN DES PETITS



MERCI À NOS PARTENAIRES PUBLICITAIRES

19



manseau.ca
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 (440 exemplaires, pop.: ± 875 citoyens)

La vie à Manseau

Spécifications techniques : Les articles peuvent
être  transmis en format jpg; une version Word
ou Canva doit être jointe. Le format PDF ne
permet pas toujours de répondre aux
contraintes du format du journal. Le dépôt des
articles peut se faire par le biais de la boîte aux
lettres située à l’entrée principale de l’hôtel de
ville, d’un courriel à information@manseau.ca
ou par la poste. 
 

Publicités, annonces gratuites : La publication
des articles en provenance d’organismes à but
non lucratif est gratuite. Les demandes locales
sont priorisées en respect du budget municipal. 

Visitez manseau.ca pour 
 
Consulter:
 

l’ordre du jour;
les procès-verbaux;
la version publique du rôle d’évaluation
municipal;
la matrice graphique;
les projets de règlements municipaux et
ceux en vigueur;
les politiques.

Effectuer une requête ou un signalement.

Vous pouvez également nous contacter par
téléphone.
 

Nous nous réservons le droit de corriger les textes
et de réduire le contenu selon l’espace disponible.

Date limite pour le dépôt de
demandes au conseil: le 15 jour
du mois pour la séance du mois
suivant.

e 

Prochaine séance du conseil:
MARDI le 7 avril 2026 à 19h30 au
centre communautaire de
Manseau.  Bienvenue à tous! Date de tombée: le 10 du mois

(Pour publication le 1  jour du mois suivant)er

Aucune publication les mois de janvier, juillet et
aoûtPROCHAINE COLLECTE

DES ENCOMBRANTS:

26 MAI 2026

Mercredi 13 h à 15 h 
Jeudi 19 h à 20 h

BIBLIOTHÈQUE

LOCATION DU CENTRE COMMUNAUTAIRE 819 356-2450 poste 2222
Le personnel se fera un plaisir de compléter avec vous le permis de réunion

(pour consommer/vendre de l’alcool).
TRAVAUX PUBLICS : 819 621-6484 Un service d’URGENCE est disponible 24 heures sur 24.
Pour toutes questions administratives, vous pouvez communiquer avec le personnel du bureau

municipal sur les heures de bureau (Laisser un message, au besoin).

200, rue Roux, Manseau G0X 1V0

819 356-2450

facebook.com/MunicipaliteManseau

information@manseau.ca

directiongenerale@manseau.ca
HORAIRE 

Mardi au jeudi 9h à 16h
(fermé de 12h à 13h30)

Lundi et vendredi:
FERMÉ

 

http://manseau.ca/
mailto:information@manseau.ca
http://www.manseau.ca/
http://facebook.com/MunicipaliteManseau
mailto:information@manseau.ca
mailto:directiongenerale@manseau.ca
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